
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_133
SÉANCE DU 16 MAI 2023

27 - RECTIFICATION RÉFÉRENCE CADASTRALE - ACQUISITION 16,
16BIS, 16TER RUE DE LA PAIX - 

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Par délibération n°DEL2023_081 en date du 5 avril 2023, le conseil municipal a autorisé l’acquisition d’un
immeuble sis 16, 16bis, 16ter rue de la Paix, sur la commune déléguée de Cherbourg Octeville ; composé
d’un rez-de-chaussée et de trois étages, avec combles au-dessus. Il s’agit d’un ancien immeuble à usage
mixte  de  commerce  (trois  locaux  commerciaux)  et  de  logements  (au  nombre  de  douze),  immeuble
aujourd’hui désaffecté dont la surface de plancher totale est évaluée à 608 m² et cadastré BC 326 contigu
à l’OMNIA.

Par erreur  matérielle,  il a été indiqué  dans les conclusions de la délibération  la désignation  cadastrale
suivante BC 236 ; alors qu’il y avait lieu de lire « cadastré BC 326 » comme indiqué dans le corps de la
délibération.

Considérant que la signature de l’acte authentique est prévue fin juin, il y a lieu de confirmer que ladite
délibération porte bien sur l’immeuble cadastré BC 326, en adoptant une nouvelle délibération.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition amiable auprès de Mme Catherine BLEAS de l’immeuble sis 16, 16bis, 16 ter
rue de la Paix commune déléguée de Cherbourg-Octeville et cadastré BC 326, au prix de CENT
CINQUANTE MILLE EUROS (150 000 €) ; ligne de crédit 53204

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et ses annexes, ainsi que tout avant-contrat y relatif,  à recevoir par
Maître DUBOST, Notaire à Valognes, la commune sera assistée par l’un des notaires de l’étude
Napoléon 107 rue Emmanuel Liais à Cherbourg en Cotentin ;

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatifs et inscrire la dépense en
résultant au budget principal – ligne de crédit 53204. 

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h28 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Didier PERRIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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